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o Les bénévoles  respectent tous ceux qu’ils croisent dans le cadre de leur activité
au sein club (Arbitre, parents, joueurs, adversaires, bénévoles) et se comportent
avec courtoisie et bienséance

o Les bénévoles participent à l’activité de l’association suivant le temps qu’ils
souhaitent donner, à leur rythme et suivant leurs envies.

o Les bénévoles acceptent le travail en équipe et la collaboration avec l’ensemble
des membres du club. Ils favorisent l’entraide dans un esprit de compréhension
mutuelle avec les licenciés, les autres bénévoles, les apprentis, les salariés et les
parents.

o Les bénévoles acceptent et adhèrent aux principes du club, à ses valeurs, à ses
missions.


